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EXPOSÉ DES MOTIFS

Sous ses aspects séduisants, le métier de li-
braire est un métier exigeant dont la rémunération
reste faible en rapport avec le travail investi. Et
rares sont ceux qui aujourd’hui envisagent d’em-
brasser cette profession. Le livre, en effet, n’est pas
un produit comme un autre. Chaque livre est sin-
gulier au sens où il n’est identique à aucun autre,
ce qui implique, de la part du libraire, une connais-
sance particulière de chaque ouvrage mis en vente.
Or, le nombre de titres commercialisés ne cesse
d’augmenter d’année en année. Présenter la plus
large palette de l’actualité éditoriale et non les
seuls best-sellers qui monopolisent l’attention des
média, est la première mission du libraire. Consti-
tuer et renouveler un fonds permanent d’ouvrages
accessibles au public, en est une autre, plus ardue
encore. Il s’agit, en effet, de livres « à rotation
lente » qui mettent un certain temps à s’écouler
mais n’en représentent pas moins une part essen-
tielle du patrimoine littéraire et scientifique. Le li-
braire est aussi celui qui est capable de conseiller
ou d’orienter son client dans ses recherches. Il pas-
sera pour lui commande d’un titre qui ne se trou-
verait pas en rayon.

L’enjeu est clair : promouvoir la diversité lit-
téraire et éditoriale, échapper au formatage et à
l’uniformisation résultant de la concentration éco-
nomique qui sévit également dans le domaine du
livre. Le libraire a cette particularité d’être à la fois
un marchand et un acteur irremplaçable de la vie
culturelle. Non seulement, il vend des livres, mais
il en parle avec discernement à ses clients, il in-
vite des écrivains pour les rencontrer, bref il est un
pilier de la vie littéraire.

Mais le service ainsi rendu à la collectivité a
son prix. La librairie est aujourd’hui un maillon
fragile de la chaîne du livre. Des charges crois-
santes (loyers, frais généraux, informatisation..)
ainsi que la concurrence de la grande distribution,
de l’Internet et des solderies, qui n’offrent pas le
même service, expliquent que la rentabilité des li-
brairies de qualité soit l’une des plus faibles du
commerce de détail, d’autant plus que, à ce jour,
malgré plusieurs tentatives avortées, aucune loi ne
réglemente en Belgique le prix du livre, compé-
tence fédérale, alors que de nombreux pays euro-
péens ont adopté pareille législation qui protège la
librairie et la diversité éditoriale.

L’indéniable rôle culturel joué par les librairies
justifie qu’elles fassent partie intégrante de la po-
litique de la Communauté française à travers des

soutiens spécifiques. C’est ainsi qu’au début des
années nonante, un dispositif de subventions et de
prêts sans intérêt a été mis en place à travers le
Fonds d’aide à la librairie.

Le présent décret vise à faire bénéficier les li-
brairies labellisées d’une reconnaissance publique
et d’une visibilité accrue. Il ne s’agit pas de nier ou
de contester les autres réseaux de vente du livre,
y compris numériques, mais de décerner un la-
bel de qualité aux librairies répondant à une sé-
rie de critères opérationnels définis en concerta-
tion avec le Syndicat des Libraires francophones
de Belgique. Parmi ceux ci : la prépondérance de la
vente de livres dans le chiffre d’affaires de la librai-
rie, la garantie d’un assortiment multiéditorial, la
possibilité d’obtenir des renseignements bibliogra-
phiques ou d’effectuer des commandes à l’unité, la
présence, en magasin, d’un nombre minimal d’au-
teurs belges etc.

A travers ce label, un réseau sera ainsi pro-
gressivement identifié et reconnu en Communauté
française, contribuant à la valorisation d’un mé-
tier essentiel dans la vie culturelle.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit un sigle et des concepts qui
seront utilisés aux termes du décret.

Art. 2

Cet article définit l’objet du décret et opte pour
la qualification de « marque collective » pour le
label de qualité des librairies.

Art. 3

Cet article prévoit que le Gouvernement ar-
rêté un règlement d’usage et de contrôle mettant
en œuvre la procédure de reconnaissance. Il en dé-
finit le contenu et en précise le contexte.

Pour mémoire et à la demande du Conseil
d’état, le critère éthique par lequel l’attribution du
label était subordonnée au respect de la Conven-
tion universelle des droits de l’homme, la loi du 30
juillet 1981 réprimant le racisme et la xénophobie
et la loi du 23 mars 1995 réprimant la négation du
génocide commis pendant la seconde guerre mon-
diale, a été supprimé.

Il n’en demeure pas moins que les dispositions
susvisées restent applicables aux activités visées
par le décret, ceci même sans qu’il en soit fait men-
tion expresse.

Art. 4

Cet article vise la faculté dont dispose le Gou-
vernement de la Communauté française de faire
assermenter ou plusieurs de ses agents afin de per-
mettre que les constats d’infraction relatifs à l’uti-
lisation du label aient la même force probante
qu’un procès-verbal établi par un officier de po-
lice judiciaire.

Art. 5

Cet article prévoit que le Gouvernement ar-
rête :

— les procédures de reconnaisse et d’obtention de
la marque collective « le libraire » ;

— les procédures de contrôle des conditions
d’usage, de cession ou de retrait de cette
marque ;

— les voies de recours éventuels pour les libraires

contre une décision de refus.

Art. 6

Cet article charge l’instance d’avis concernée,
la Commission d’aide à la librairie, de formuler
des avis sur les demandes introduites par les li-
braires et pour ce faire ajoute un alinéa à l’Arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du
23 juin 2006 instituant les missions, la composi-
tion et les aspects essentiels de fonctionnement des
instances d’avis tombant dans le champ d’applica-
tion du décret du 10 avril 2003 relatif au fonc-
tionnement des instances d’avis œuvrant dans le
secteur culturel.

Art. 7

Cet article précise la validité des notifications
d’octroi du label avant l’entrée en vigueur du pré-
sent décret et en détermine la durée.
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PROJET DE DÉCRET

INSTITUANT UNE PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DES LIBRAIRIES DE QUALITÉ

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre chargée de la
Culture et de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel
est chargée de présenter au Parlement de la Com-
munauté française le projet de décret dont la te-
neur suit :

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par :

1o CB : la convention Benelux du 25 février 2005
sur les marques approuvée par la loi du 22
mars 2006 ;

2o commission : la Commission d’aide à la li-
brairie visée aux articles 36 et 37 de l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 23 juin 2006 instituant les missions,
la composition et les aspects essentiels de fonc-
tionnement des instances d’avis tombant dans
le champ d’application du décret du 10 avril
2003 relatif au fonctionnement des instances
d’avis oeuvrant dans le secteur culturel ;

3o livre : toute publication non périodique impri-
mée comptant au moins 49 pages, pages de
couverture non comprises ;

4o ouvrage de fonds : tout livre paru chez l’éditeur
depuis au moins un an.

Art. 2

Le présent décret institue une procédure de
reconnaissance des librairies répondant à un en-
semble spécifique de critères et caractéristiques
établissant un niveau de qualité.

Cette reconnaissance prend la forme d’un la-
bel de qualité des librairies et s’entend comme une
marque collective au sens de la CB.

Art. 3

Après avis de la Commission, le Gouverne-
ment arrête un règlement d’usage et de contrôle
mettant en œuvre la procédure de reconnaissance.

Le Règlement fixe notamment :

1o la dénomination et le logo de la marque collec-
tive ;

2o les critères auxquels les librairies doivent ré-
pondre pour bénéficier de la marque collective,
portant notamment sur les aspects suivants :

a) l’accessibilité publique et la durée d’exis-
tence de la librairie ;

b) la durée minimale d’ouverture hebdoma-
daire ;

c) la primauté de l’activité « livre » au sein de
la librairie ;

d) la quantité minimale de livres en magasin ;

e) l’assortiment multiéditorial et non captif ;

f) le pourcentage minimal d’ouvrages de
fonds par rapport à l’ensemble des titres en
magasin ;

g) le quota minimum d’auteurs belges ou rési-
dants en Belgique pour toutes catégories de
livres présents en magasin ;

h) la commande à l’unité et le conseil ;

i) les outils de recherche bibliographique ;

j) la formation continuée des dirigeants et du
personnel de la librairie ;

3o les exceptions aux critères visés au 2o qui
seraient justifiées en raison de l’implantation
géographique du libraire sollicitant la recon-
naissance ;

4o la procédure de reconnaissance et d’obtention
de l’autorisation d’usage de la marque collec-
tive ainsi que les procédures de recours et de
cession de la marque collective conformément
à l’article 5 ;

5o la procédure de contrôle des conditions
d’usage de la marque collective conformément
à l’article 5 assortie des sanctions adéquates.

Le Gouvernement assure le dépôt de la
marque collective et du Règlement auprès du Bu-
reau Benelux des Marques, conformément à la
CB.

Art. 4

Indépendamment des officiers de police judi-
ciaire, les agents désignés par le Gouvernement



678 (2008-2009) — No 1 ( 6 )

ont qualité pour constater par procès verbal fai-
sant foi jusqu’à preuve du contraire les infractions
relatives à l’utilisation de la marque visée à l’ar-
ticle 2.

Pour l’application du présent décret, ces fonc-
tionnaires sont revêtus de la qualité d’officier de
police judiciaire.

Les agents prêtent serment devant le Tribunal
de première instance de Bruxelles. Le greffier en
chef communique à ses collègues des tribunaux de
première instance situés dans le ressort desquels le
fonctionnaire ou l’agent doit exercer ses fonctions,
copie de l’acte de prestation de serment.

Art. 5

Le Gouvernement arrête, après avis de la
Commission, les procédures de reconnaissance et
obtention de l’autorisation d’usage de la marque
collective ainsi que les procédures contrôle des
conditions d’usage de la marque collective, de ces-
sion de la marque collective et de recours qui pré-
voient au moins :

1o les modalités d’introduction des demandes de
reconnaissance et d’obtention de l’autorisation
d’usage du label et de cession de marque col-
lective ;

2o la possibilité pour la librairie candidate ou titu-
laire d’une reconnaissance d’introduire un re-
cours contre une décision de refus de la re-
connaissance conférant l’autorisation d’usage
de la marque collective, de retrait d’une telle
reconnaissance ou de refus d’une cession ainsi
que ses formes et délais ;

3o la compétence d’avis de la Commission dans le
cadre de la reconnaissance et obtention de l’au-
torisation d’usage de la marque collective, des
procédures de recours, contrôle des conditions
d’usage de la marque collective et de cession de
la marque collective.

Art. 6

A l’article 36 de l’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 23 juin 2006, rati-
fié par le décret du 11 janvier 2008, instituant les
missions, la composition et les aspects essentiels de
fonctionnement des instances d’avis tombant dans
le champ d’application du décret du 10 avril 2003
relatif au fonctionnement des instances d’avis oeu-
vrant dans le secteur culturel, est ajouté un alinéa
formulé comme suit :

« La Commission formule également les avis
prévus dans le décret du . . . instituant une procé-
dure de reconnaissance des librairies de qualité. »

Art. 7

Les décisions d’octroi du Label de qualité no-
tifiée avant l’entrée en vigueur du présent décret
sont maintenues jusqu’au terme de la durée de
cinq ans ayant pris cours le jour de la notification
de cette décision.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

F. LAANAN.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

INSTITUANT UNE PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DES LIBRAIRIES DE QUALITÉ

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre chargée de la
Culture et de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel est
chargée de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par :

1o LUBM : la loi uniforme Benelux du 19 mars 1962
sur les marques ;

2o commission : la Commission d’aide à la librairie
visée aux articles 36 et 37 de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 23 juin
2006 instituant les missions, la composition et les
aspects essentiels de fonctionnement des instances
d’avis tombant dans le champ d’application du dé-
cret du 10 avril 2003 relatif au fonctionnement des
instances d’avis oeuvrant dans le secteur culturel ;

3o livre : toute publication non périodique imprimée
comptant au moins 49 pages, pages de couverture
non comprises ;

4o ouvrage de fonds :toutlivre paru chez l’éditeur de-
puis au moins un an.

Art. 2

La Communauté française institue une procédure
de reconnaissance des librairies de qualité établies dans
la région de langue française ou dans la région bilingue
de Bruxelles-Capitale et répondant à un ensemble spé-
cifique de qualités et caractéristiques établissant un ni-
veau de qualité.

Cette reconnaissance prend la forme d’un label de
qualité des librairies et s’entend comme une marque col-
lective au sens du chapitre II de la LUBM.

Art. 3

Après avis de la Commission, le Gouvernement ar-
rête, conformément aux articles 21 et 22 de la LUBM,
un règlement d’usage et de contrôle mettant en œuvre la
procédure de reconnaissance.

Le Règlement fixe notamment :

1o la dénomination et le logo de la marque collective ;

2o les critères auxquels les librairies doivent répondre
pour bénéficier de la marque collective, portant no-
tamment sur les aspects suivants :

a) l’accessibilité publique et la durée d’existence de
la librairie ;

b) la durée minimale d’ouverture hebdomadaire ;

c) la primauté de l’activité « livre » au sein de la
librairie ;

d) la quantité minimale de livres en magasin ;

e) l’assortiment multiéditorial et non captif ;

f) le pourcentage minimal d’ouvrages de fonds par
rapport à l’ensemble des titres en magasin ;

g) le critère éthique lié au respect des principes de
la démocratie tels qu’énoncés par la Conven-
tion européenne de la sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales, par la loi
du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains
actes inspirés par le racisme et la xénophobie ou
par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer
la négation, la minimisation, la justification ou
l’approbation du génocide commis par le régime
national-socialiste allemand pendant la seconde
guerre mondiale. ;

h) le quota minimum d’auteurs belges ou résidants
en Belgique pour toutes catégories de livres pré-
sents en magasin ;

i) la commande à l’unité et le conseil ;

j) les outils de recherche bibliographique ;

k) la formation continuée des dirigeants et du per-
sonnel de la librairie ;

3o les exceptions aux critères visés au 2o justifiées par
des critères géographiques ;

4o la procédure de reconnaissance et d’obtention de
l’autorisation d’usage de la marque collective ainsi
que les procédure de recours et de cession de la
marque collective conformément à l’article 5 ;

5o la procédure de contrôle des conditions d’usage de
la marque collective conformément à l’article 5 as-
sortie des sanctions adéquates.

Le Gouvernement assure le dépôt de la marque col-
lective et du Règlement auprès du Bureau Benelux des
Marques, conformément à l’article 21 de la LUBM.

Art. 4

§1er. Il est interdit d’user de la dénomination et du
logo visés à l’article 3, al. 2, 1o, sans avoir obtenu la
reconnaissance en application de l’article 2.
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N’enlève pas le caractère d’usurpation à l’emploi
abusif du label de qualité des librairies au sens du pré-
sent décret, l’adjonction de termes quelconques à la dé-
nomination du label de qualité.

L’usage d’une marque commerciale, individuelle ou
collective, évite toute possibilité de confusion avec le la-
bel de qualité des librairies.

§2. Indépendamment des officiers de police judi-
ciaire, les agents désignés par le Gouvernement ont qua-
lité pour constater par procès verbal faisant foi jusqu’à
preuve du contraire les infractions déterminées au para-
graphe 1er.

Pour l’application du présent décret, ces fonction-
naires sont revêtus de la qualité d’officier de police judi-
ciaire.

Les agents prêtent serment devant le Tribunal de
première instance de Bruxelles. Le greffier en chef com-
munique à ses collègues des tribunaux de première ins-
tance situés dans le ressort desquels le fonctionnaire ou
l’agent doit exercer ses fonctions, copie de l’acte de pres-
tation de serment.

§3. Est puni d’une amende de . . . à . . . EUR qui-
conque utilise la dénomination ou le logo visés à l’article
3, al. 2, 1o, en violation du §1er.

Art. 5

Le Gouvernement arrête, après avis de la Commis-
sion, les procédures de reconnaissance et obtention de
l’autorisation d’usage de la marque collective ainsi que
les procédures contrôle des conditions d’usage de la
marque collective, de cession de la marque collective et
de recours qui prévoient au moins :

1o les modalités d’introduction des demandes de recon-
naissance et d’obtention de l’autorisation d’usage du
label et de cession de marque collective ;

2o la possibilité pour la librairie candidate ou titulaire
d’une reconnaissance d’introduire un recours contre
une décision de refus de la reconnaissance conférant
l’autorisation d’usage de la marque collective, de re-
trait d’une telle reconnaissance ou de refus d’une
cession ainsi que ses formes et délais ;

3o la compétence d’avis de la Commission dans le cadre
de la reconnaissance et obtention de l’autorisation
d’usage de la marque collective, des procédure de re-
cours, contrôle des conditions d’usage de la marque
collective et de cession de la marque collective.

Art. 6

A l’article 36 de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 23 juin 2006 instituant les
missions, la composition et les aspects essentiels de fonc-
tionnement des instances d’avis tombant dans le champ

d’application du décret du 10 avril 2003 relatif au fonc-
tionnement des instances d’avis oeuvrant dans le secteur
culturel, est ajouté un alinéa formulé comme suit :

« La Commission formule également les avis pré-
vus dans le décret du . . . instituant une procédure de
reconnaissance des librairies de qualité. »

Art. 7

Les décisions d’octroi du Label de qualité notifiée
avant l’entrée en vigueur du présent décret sont mainte-
nues jusqu’au terme de la durée de cinq ans ayant pris
cours le jour de la notification de cette décision.

Art. 8

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

F. LAANAN.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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